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Le Secrétaire d ’Etat au Foreign Office, Sir E. Grey, 
au Ministre de Suisse à Londres, G. Carlin1

TV n° 41843/14 London, August 24, 1914

With reference to the note which you were good enough to address to me on 
the 21st instant2 respecting the detention of vessels loaded with cereals for the 
Swiss Government, I have the honour to repeat the assurances given in my com
munication of the 23nd instant3 that vessels loaded with grain proceeding to Bor
deaux or St.Nazaire will not be interfered with by the British authorities.

As regards vessels bound for Rotterdam, I would point out that, as you will 
doubtless recognise, cargoes of grain going up the Rhine have practically no 
chance of reaching Switzerland. His Majesty’s Government therefore trust that 
all future consignments will be directed to more convenient ports such as Bor
deaux, St. Nazaire or Genoa.

2. La note est signée: For the Secretary of State. A. Law.
2. Non reproduit. Pour les instructions du Département politique, cf. n° 39.
3. Non reproduit.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département politique, A . Hoffmann

L  Paris, 26 août 1914

L’excès d’affaires courantes m’a empêché de vous adresser des rapports politi
ques d’ordre général. Il faut d’abord faire son devoir précis, heure par heure, dans 
son cercle d’activité obligatoire. Et d’ailleurs la parole est surtout au canon.

En ce qui concerne l’incident du «Goeben» et du «Breslau» et ce que je vous 
écrivais le 15 aoû t1 au sujet des conséquences possibles pour la Turquie d’une 
prise de parti indirecte en faveur de l’Allemagne, il s’est fait un silence subit. On 
assure aux Affaires Etrangères, et en général dans la diplomatie officielle, qu’on 
n’a pas voulu rouvrir la Question d’Orient alors que tant d’autres questions s’agi
tent. J ’ai plutôt l’impression qu’il y a eu du tirage entre les Anglais et les Russes à 
propos de Constantinople et des Détroits, ce qui a sauvé la paix dans cette partie

1. Non reproduit.
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